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Préambule relati   llélabboratboo  e llavis
La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général de
l’environnement  et  du  développement  durable  (CGEDD)  s’est  réunie  le  18  août  2020  en  audio-web-
conférence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le projet de plan local d’urbanisme de la
commune de Valloire (Savoie).

Étaient présents et ont délibéré : Catherine Argile, Jean-Paul Martn, François Duval, Yves Majchrzak.

En applicaton de l’artcle 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités ci-
dessus ateste qu’aucun intérêt partculier ou élément dans ses actvités passées ou présentes n’est de
nature à metre en cause son impartalité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

La directon régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-
Alpes a été saisie par la commune de Valloire, pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces consttutves du
dossier ayant été reçu le 11 mai 2020.

Cete  saisine  étant  conforme  à  l’artcle  R.  104--21  du  code  de  l’urbanisme  relatf  à  l’autorité
environnementale prévue à l’artcle L. 104--6 du même code, il en a été accusé récepton. Conformément à
l’artcle R. 104--2c du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de trois mois.

Toutefois, en applicaton de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 et de ses textes subséquents,  ce délai s’est
trouvé  suspendu  entre  le  12  mars  2020  et  le  10  juillet  2020,  date  de  cessaton  de  l’état  d’urgence
sanitaire.1 

Conformément aux dispositons de l’artcle R. 104--24- du même code, l’agence régionale de santé a été
consultée le 18 mai 2020 et a émis un avis en date du 2 juillet 2020 complété par voie électronique le
1c juillet 2020. 

Ont en outre été consultés :
• l’unité  départementale  d’architecture  et  du  patrimoine  des  Deux  Savoies  qui  a  transmis  une

contributon en date du 29 mai 2020 ;
• le service régional de l’archéologie qui a transmis une contributon en date du 10 juin 2020 ;
• la directon départementale des territoires de Savoie qui a transmis une contributon en date du 29

juillet 2020.

La DREAL a préparé et mis en forme toutes les informatons nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis. Sur la base de ces travaux préparatoires, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Pbour chaque plao bou  bocumeot sboumis   évaluatboo eovirboooemeotale, uoe autborité eovirboooemeotale
 ésigoée  par  la  réglemeotatboo   boit   boooer  sboo  avis  et  le  metre     ispbositboo   e  la  persboooe
respboosable et  u public. 

Cet avis pborte sur la qualité  u rappbort  e préseotatboo resttuaot llévaluatboo eovirboooemeotale et sur
la prise eo cbompte  e lleovirboooemeot par le plao bou  bocumeot. Llavis oe lui est olest oi iavborable, oi
 éiavborable et oe pborte pas sur sboo boppbortuoité. Il vise   permetre  laméliborer sa cbooceptboo, aiosi que
llioibormatboo  u public et sa partcipatboo   llélabboratboo  es  écisiboos qui sly rappborteot.

Le préseot avis est publié sur le site  es MRAe. Il est, slil y a lieu, jboiot au  bossier  leoquête publique bou
mis    ispbositboo  u public (art. R. 104-25  u cbo e  e llurbaoisme).

1 Artcle 4- de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 et artcle 7 de
l’ordonnance n° 2020-306 du 2c mars 2020 modifée relatve à la prorogaton des délais échus pendant la période
d'urgence sanitaire et à l'adaptaton des procédures pendant cete même période. 
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Synthèse de l’Avis

Valloire est une commune de montagne de 1 083 habitants, support d’une staton de ski dynamique et
d’une capacité d’hébergement touristque d’environ 17 600 lits en 2019. 
Son territoire, inscrit au sein du schéma de cohérence territorial (SCoT) Pays de Maurienne, présente des
atouts naturels et patrimoniaux majeurs. 

Le projet de PLU présenté par la collectvité vise à la fois à relancer une croissance démographique en baisse
depuis maintenant plusieurs décennies et à renforcer l’atractvité touristque de la staton vers l’internatonal.
Le projet ambiteux, dimensionné à horizon 2030, prévoit sur la base d’une croissance démographique de
+1,83 % par an en moyenne :
• au plan de l’habitat, l’accueil de 23c habitants supplémentaires et la constructon de 139 logements sur

un foncier agricole ou naturel de  4-,7 ha ;
• au plan touristque, la créaton de 1 1c0 lits neufs principalement dans le cadre de l’UTN du « Club

Med » et une extension du domaine skiable vers le sud-est, dans le secteur dit de «  l’Aiguille noire » en
directon de la staton voisine de Valmeinier. Ces deux projets sont inscrits au SCoT Pays de Maurienne
approuvé le 2c février 2020.

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux de ce projet de PLU sont :
• la consommaton des espaces naturels et agricoles à destnaton de l’habitat permanent, de l’hébergement

et des équipements à vocaton touristque;
• la préservaton des milieux naturels, de la biodiversité et du cadre paysager ;
• la geston durable de la ressource en eau 
• l’adaptaton du projet au changement climatque ;
• la maîtrise des déplacements ;
• l’expositon des populatons aux risques naturels de montagne.

Le  rapport  de  présentaton  comporte  des  insufsances  sur  certains  points  de  l’état  inital  de
l’environnement, en partculier à l’échelle des secteurs de projet, qui nuisent à l’analyse des incidences
environnementales.  L’absence  d’évaluaton d’incidences  Natura  2000  et  de réelle  prise  en  compte  de
l’enjeu  du  changement  climatque  consttuent  des  lacunes  importantes  qui  pénalisent  en  partculier
l’analyse  du  projet  d’UTN  structurante  relatve  à  l’extension  du  domaine  skiable.  L’intégraton  du
potentel  de  réhabilitaton  de  l’immobilier  touristque  existant  dans  le  dimensionnement  de  l’ofre
touristque globale fait défaut.

La bonne prise en compte de l’environnement par le projet  de PLU ne s’avère  pas assurée, en ce qui
concerne :
• la déclinaison, très critque, de l’UTN relatve à l’extension du domaine skiable qui ouvre la possibilité

d’artfcialiser une enveloppe supplémentaire de 4-00 ha actuellement en alpages ;
• l’inscripton d’une zone de stockage de déchets inertes de surface importante (4- ha) dans le secteur du

col du Télégraphe au sein d’une ZNIEFF de type I.

La prise en compte des enjeux environnementaux par le projet de PLU doit être consolidée également du
point de vue :
• des dispositons réglementaires visant à protéger les milieux naturels, les contnuités écologiques et les

paysages ;
• de la démonstraton de l’adéquaton des besoins du projet avec la disponibilité de la ressource en eau,

afectée par la pression climatque et les prélèvements croissants pour la neige de culture ;
• des mesures visant à encadrer l’enjeu paysager propre au site du projet de village vacances « Club Med ».

L’ensemble  des  observatons  et  autres  recommandatons  de l’Autorité  environnementale  est  présenté
dans l’avis ci-après.
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1.  Contexte, présentation du projet de PLU et enjeux 
environnementaux

1.1.  Contexte et présentation du territoire 
Valloire est une commune de haute montagne de 1 083 habitants2, au sein du périmètre du schéma de
cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Maurienne, dont l’urbanisaton s’étage entre 1 4-00 et 1 800 m
d’alttude3.  L’accès  unique au territoire  s’efectue  via  la  route  départementale  (RD)  902  depuis  Saint-
Michel-de-Maurienne. Son espace est dominé par un relief très marqué en présence du massif des Grandes
Rousses et du Galibier, et s’inscrit, selon un axe sud-nord, dans la vallée de la Valloirete 4- prenant sa source
au pied du Grand Galibier.
Au plan démographique, la commune a connu une
perte de croissance de -1,8 % par an en moyenne
sur les dix dernières annéesc.
Dès  les  années  1930,  l’actvité  touristque
hivernale  autour  du  ski  se  développe  avec  la
constructon du premier remonte-pente. Valloire
accueille  la  plus  grande  staton  de  ski  de
Maurienne à partr des années 1960. 

Dans les décennies suivantes, l’essor de la staton
s’amplife  sous  l’impulsion  d’une liaison  avec  la
nouvelle  staton  de  Valmeinier,  permetant  la
créaton  d’un  grand  domaine  skiable  dénommé
depuis 2007 « Galibier-Thabor »6. Aujourd’hui, la
staton  de  Valloire  dispose  d’une  capacité
d’hébergement touristque conséquente de plus
de 17 600 lits7, de 1c remontées mécaniques et
4-3 pistes de ski.

Au plan environnemental et paysager, la commune
comporte de nombreux espaces naturels de grande
valeur,  reconnus  par  des  inventaires  ou  des
protectons réglementaires8. 

2 Données INSEE 2017.
3 Sur le territoire communal, le point le plus bas se situe à 691 m au droit de la staton d’épuraton longeant l’Arc et

le point culminant est ateint aux Aiguilles d’Arves à 3c13 m. La commune comporte 17 hameaux s’égrenant entre
le col du Télégraphe au nord et le col du Galibier au sud.

4- Le chef-lieu se trouvant à la confuence entre la Valloirete et la Neuvachete, son afuent en rive droite.
c La baisse de populaton, qui comptait 1 293 habitants en 2007, a été sur la dernière décennie de – 16 %, soit une

perte de 210 habitants.
6 Ce  grand  domaine  skiable  recouvre  trois  massifs  et  cinq  versants  avec  1c0  km  de  pistes  et  29  remontées

mécaniques dont 70 % sont situés au-dessus de 2000 m d’alttude et c0 % couverts en neige de culture.
7 D’après les données de Savoie Mont Blanc Tourisme et selon sa terminologie, année 2019  :  htps:/t/tpro.savoie-

mont-blanc.com/tObservatoire/tNos-donnees-brutes/tCapacites-d-accueil :  17614- lits dont 9289 lits marchands et
832c lits non marchands.

8 Outre que la commune est concernée dans sa large parte méridionale par la zone naturelle d’intérêt écologique,
faunistque et foristque (ZNIEFF) de type II « massif des Aiguilles d’Arves et du Mont Thabor », elle comporte
également deux ZNIEFF de type I (« Gorges de la Valloirete » et « tourbières et pierriers du Galibier »), un arrêté
préfectoral de protecton de biotope (APPB) (« Marais de la Séa et marais des Citres ») et plus d’une soixantaine
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Quelques  points  de  repère  au  sein  du  périmètre  communal
(ZNIEFF de type I en vert, sites Natura 2000 en jaune) (source :
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La  richesse  patrimoniale  des  hameaux communaux est  également  avérée  par  la  présence de 18 sites
inscrits au ttre de la loi du 2 mai 19309 sur le territoire.

Les nombreuses surfaces en alpage présentes en alttude, partcipent à maintenir une actvité agricole dont
la  pérennité  dépend directement  de  l’existence  de  prairies  de  fauche  de  proximité,  pourvoyeuses  en
fourrage essentel à l’élevage bovin.

Enfn, du fait d’un couvert forester très réduit, la commune est exposée au risque notable de crue torrentelle
de son principal cours d’eau, la Valloirete, sur laquelle d’importants travaux ont été opérés en 201810.

1.2.  Présentation du projet de PLU de Valloire

La procédure d’élaboraton du PLU11 a été prescrite par délibératon du conseil municipal du 29 décembre
201c, en vue d’intégrer notamment les dispositons prévues par les lois Grenelle II et ALUR.

Le projet de PLU a été arrêté le 12 mars 2020. Son projet d’aménagement et de développement durable
(PADD)  s’artcule autour des trois axes suivants : 

• « impulser une atractvité démographique et préserver l’esprit “village” et pette ville » ;
• « préserver  la  structure  de  la  commune  et  les  qualités  paysagères  et  environnementales

exceptonnelles : source de son atractvité » ;
• « pérenniser le modèle économique ».

Dimensionné  pour  une  période  de  dix  ans,  à  échéance  2030,  le  PLU  ouvre  la  possibilité  d’une
consommaton d’espaces naturels agricoles selon la répartton suivante : 

• d’une  part,  4-,7  ha  de  foncier  pour  répondre  à  un  besoin  de  constructon  de  139  logements
permanents (dont un peu plus de la moité en tant que nouveaux secteurs ouverts à l’urbanisaton)
et  en  vue  d’accueillir  23c  habitants  supplémentaires  sur  la  base  d’une  croissance  annuelle
moyenne équivalente à + 1,83 % ;

• d’autre part, 9,c ha de foncier à vocaton d’immobilier touristque, en vue de la créaton de 1 1c0
lits touristques neufs12, majoritairement sous forme d’unité touristque nouvelle (UTN)13 dédiée à
l’implantaton d’un village de vacances « Club Med » au hameau des Verneys14- ;

En matère d’équipements touristques, la commune prévoit également l’extension de son domaine skiable
en vue de la créaton de deux remontées mécaniques (télésièges débrayables -TSD-) et pistes associées

de zones humides inventoriées couvrant une superfcie de 121 ha.
9 Relatve à  la protecton des monuments naturels et  des sites de caractère artstque,  historique,  scientfque,

légendaire ou pitoresque.
10 Travaux de confortement de digues dans le secteur du hameau des Verneys.
11 Suite à l’annulaton de l’ancien PLU de 2013 par un jugement du tribunal administratf de Grenoble en date du 1 c

décembre 201c, l’ancien plan d’occupaton des sols (POS) est réactvé. Toutefois, le PLU de 2013 a été remis en
applicaton du fait de l’annulaton du jugement précité par la cour administratve d’appel de Lyon le 27 mars 2018.

12 10c0 lits touristques sous forme d’UTN, 4-0 résidences secondaires pour un potentel estmé à 100 lits touristques
(rato de 2,c lits par résidence) (RP p.24-2 - parte 3). Le projet inscrit par ailleurs un potentel de créaton de c3 lits
supplémentaires par réhabilitaton de l’immobilier existant.

13 L’unité touristque nouvelle (UTN) est l’outl juridique permetant la réalisaton des aménagements touristques les
plus signifcatfs en montagne. La loi dite «montagne II» entrée en vigueur au 1er août 2017, a réformé leur
régime en distnguant les opératons stratégiques (dites UTN «structurantes») qui relèvent d'une planifcaton
dans les SCoT et celles, d'impact plus local, qui relèvent des PLU (dites UTN «locales»). 

14- Ce projet a fait l’objet d’un dossier d’autorisaton UTN en janvier 2019, retré à la demande de la commune par
courrier au préfet de Savoie le 2 mai 2019, au motf qu’il nécessitait des études complémentaires sur les risques
naturels identfés et qu’il serait intégré dans le SCoT Pays de Maurienne, approuvé ultérieurement (le 2c février
2020).  Lien  public  d’accès  au  document  sur  le  site  internet  de  la  commune :  htps:/t/twww.mairie-
valloire.fr/tInfoliveDocuments/tutn_club_med_valloire_compressed__1_.pdf
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dans le secteur dit de l’Aiguille noire (cf.illustraton ci-dessous), projets également inscrits en tant qu’UTN
structurante au SCoT. 

Enfn, au plan des actvités économiques, selon les termes du rapport de présentaton, la saturaton de la
zone artsanale actuelle de « Bonne Eau » conduit à la créaton de trois nouvelles zones de stockage de
matériaux et déchets inertes, dont la principale est localisée dans le secteur du col du Télégraphe, d’une
surface d’environ 4-ha.

1.3.  Principaux enjeux environnementaux

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux à prendre en compte dans le
projet de PLU de Valloire et dans son évaluaton environnementale sont :

• la  consommaton  des  espaces  naturels  et  agricoles  à  destnaton  de  l’habitat  permanent,  de
l’hébergement et des équipements à vocaton touristque ;

• la préservaton des milieux naturels, de la biodiversité et du cadre paysager ;
• la geston durable de la ressource en eau ; 
• l’adaptaton du projet au changement climatque ;
• la maîtrise des déplacements ;
• l’expositon des populatons aux risques naturels de montagne.
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Localisaton des projets situés en extension du domaine skiable (enveloppe actuelle
en bleu) inscrits en tant qu'UTN structurante au SCoT (source : annexe

cartographique du document d'orientaton et d'objectis du SCoT)



2.  Qualité et pertinence des informations fournies par le 
rapport de présentation

Le rapport de présentaton (RP) d’environ 300 pages comprend quatre partes :
• « Diagnostc socio-économique et territorial » ;
• « État inital de l’environnement » ;
• « Justifcaton des choix » ;
• « Évaluaton environnementale ».

Il comporte l’ensemble des éléments requis au ttre de l’évaluaton environnementale d’un PLU.

L’afrmaton du RP selon laquelle l’évaluaton environnementale du PLU n’était pas obligatoire «  du iait de
l’absence de site Natura 2000 sur la commune »1c, est erronée d’un point de vue juridique. En efet,  tbout
PLU   e  mbootagoe  prévboyaot  uoe  UTN  est  sboumis    llbobligatboo  systématque   e  prbo uctboo   luoe
évaluatboo eovirboooemeotale16, ce qui est le cas  u préseot prbojet  e PLU, cbomme évboqué au pboiot 1.2
 u préseot avis.

La  constructon  et  la  qualité  d’illustraton  du  RP  notamment  cartographique17,  n’apparaissent  pas
homogènes entre  les  diférentes  thématques traitées,  ce  qui  ne permet  pas de suivre  aisément  le  fl
conducteur  de  la  démarche  d’évaluaton  environnementale.  En  partculier,  le  « diagnostc  socio-
économique et territorial » et l’« État inital de l’environnement » ne se trouvent pas réellement artculés
l’un avec  l’autre.  L’ « État inital  de l’environnement »  ne comprend par  ailleurs  que l’examen de trois
grandes thématques environnementales (« espaces naturels et ionctonnalité », « ressources naturelles,
exploitaton et pollutons », « risques et nuisances »)18.

Les remarques concernant le caractère approprié du rapport, au regard de l’évaluaton environnementale,
sont par ailleurs détaillées dans les points suivants.

2.1.  État initial de l’environnement, enjeux environnementaux et 
perspectives de son évolution

L’état inital de l’environnement (EIE) est traité à l’échelle globale du territoire communal dans les deux
premières  partes  du RP  dénommées « Diagnostc socio-économique et  territorial »  et  « État  inital  de
l’environnement ». Les caractéristques des secteurs de projets sont, elles, décrites principalement dans la
dernière parte du RP « Évaluaton environnementale ».

Le travail conduit sur le traitement général des thématques du paysage et des contnuités écologiques

1c RP p.24-2 (parte 4-).
16 Cf. artcles R. 122-17 du code de l’environnement, item c4- et R. 104--12 du code de l’urbanisme. Toutefois, une

décision  du Conseil  d’État  en  date  du  19 juillet  2017 a  annulé  les  artcles  R.  104--1  à  R. 104--16 du code de
l’urbanisme en ce qu'ils « n'imposent pas la réalisaton d'une évaluaton environnementale dans tous les cas où,
d'une part, les évolutons apportées au plan local d'urbanisme par la procédure de la modiifcaton et, d'autre part,
la  mise  en  compatbilité  d'un  document  local  d'urbanisme  avec  un  document  d'urbanisme  supérieur,  sont
susceptbles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directve 2001/42/ CE
du 27 juin 2001 ». Le sens de cete décision n’est donc pas de soustraire les PLU de montagne portant créaton
d’UTN du champ de l’évaluaton environnementale systématque mais d’élargir  ce champ aux procédures de
modifcaton et de mise en compatbilité des documents locaux d’urbanisme.

17 En partculier, les cartes relatves aux enjeux agricoles ou de consommaton d’espace s’avèrent très médiocres du
fait notamment de leur faible lisibilité, alors qu’un travail plus approfondi a été conduit pour traduire les enjeux
liés aux milieux naturels et aux contnuités écologiques. 

18 En outre, plusieurs problèmes de paginaton apparaissent entre les diférentes partes du RP : il manque les pages
117 et 118 dans la parte 2 et la page 1c4- entre les partes 2 et 3 ; la page 24-1 fgure à la fois dans la parte 3 et la
parte 4-.
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apparaît  globalement  de  qualité  en  termes  d’analyse,  s’appuyant  sur  des  données  bibliographiques
disponibles à l’année 2017 et sur des visites de terrain réalisées en août de la même année. À l’échelle des
secteurs de projet cependant, l’analyse apparaît bien moins satsfaisante (cf. ci-après).

Par  ailleurs,  le  traitement  des  thématques environnementales  et  de leurs  enjeux  est  dans l’ensemble
hétérogène et plutôt confus :

• chaque  développement  issu  de  la  parte  1  s’achève  par  une  matrice  « atouts  /  iaiblesses  /
opportunités / menaces » (AFOM) puis « enjeux à prendre en compte dans l’élaboraton du PLU  ».
Des conclusions pertnentes en lien avec une traducton potentelle au PLU, sont formulées telles
que  « maintenir  les  zones  de  iauche  en  zone  agricole »,  « évaluer  le  potentel  réellement
réhabilitable et la mutabilité » ;.

• cependant en ce qui concerne les thématques19 de la parte 2, cete constructon dite « AFOM »
n’est pas appliquée et elles ne font pas l’objet de synthèses intermédiaires20, ce qui ne permet pas
de faire le lien avec les enjeux nouvellement formulés en parte 3 « Justifcaton des choix »  ;

• contrairement à ce qu’afrme le RP21, il n’y a pas de hiérarchisaton apparente entre les diférents
enjeux environnementaux formulés mais un regroupement des enjeux répertoriés à partr de trois
questons  thématques  génériques :  « comment  iaire  de  Valloire  un  lieu  de  vie  atracti ? »,
« comment  iaire  pour  que  le  grand  paysage  reste  un  atout  touristque ? »,  « comment  allier
densiifcaton et préservaton du tssu urbain originel ? »

L'incidence de l'évoluton des précipitatons neigeuses sur l'actvité touristque hivernale est mentonnée.
Pour autant, lleojeu  la aptatboo au chaogemeot climatque olest pas i eotié eo taot que tel, ce qui ne
permet pas de construire une réfexion spécifque sur ce sujet pourtant crucial pour l’avenir de la staton
de ski22.

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e cbompléter llétat ioital  e lleovirboooemeot sur cet aspect.

Outre ces points de faiblesse identfés, l’examen des thématques suivantes présente des insufsances :

-Consommaton des espaces naturels et agricoles /tanalyse des capacités de densifcaton et de mutaton
des  espaces  bâts     :  le  RP  estme  que  de  2009  à  2019,  la  consommaton  d’espace  s’élève  à  8,2  ha  à
destnaton  de  l’habitat  (cc  logements  permanents  et  209  résidences  secondaires).  Aucune  référence
méthodologique ne permet cependant d’apprécier la validité de ce résultat et il n’y a pas de localisaton
des surfaces consommées durant cete période23. Au vu des cartographies (évoluton de la tâche urbaine
de 2001 à 2017) précédant cete estmaton, il semblerait tout de même que la méthode employée soit
celle de l’évaluaton de l’étalement urbain qui n’est pas une mesure de la consommaton d’espace 24-. Au

19 « Espaces naturels et ionctonnalité écologique », « Ressources naturelles, exploitaton et pollutons », « Risques et
nuisances ».

20 Comme cela est le cas pour les thématques du diagnostc socio-économique (tourisme, agriculture, démographie).
21 RP p. 116 puis p. 160, 161 et enfn p. 24-4-.
22 Il aurait été intéressant d’intégrer les éléments de réfexion issus du rapport annuel 2018 de la Cour des comptes

du fait que Valloire fait parte des statons étudiées dans ce cadre (Parte 3- « Les statons de ski des Alpes du nord
iace  au  réchaufement  climatque :  une  vulnérabilité  croissante,  le  besoin  d’un  nouveau  modèle  de
développement »  htps:/t/twww.ccomptes.fr/tsites/tdefault/tfles/t2018-01/t14--statons-ski-Alpes-nord-face-
rechaufement-climatque-Tome-2.pdf )

23 En partculier, le RP ne fait pas état de la consommaton récente (en 2019) d’une surface naturelle ou agricole
d’environ 1,c ha  dont les travaux d’aménagement sont en cours, classée en zone Uc et située au nord du hameau
Le Serroz sur une bute et à proximité immédiate d’un corridor écologique.

24- Cete méthode  dite  de  « dilataton-érosion »  proposée par  le  CERTU  est  fréquemment  utlisée  pour  évaluer
l’évoluton de la tâche urbaine. Elle consiste à dessiner un tampon autour de chaque bâtment (dilataton), à
agglomérer tous les tampons, puis à éroder l’enveloppe ainsi consttuée d’une distance inférieure à la dilataton
(ici :  2c m).  Dans cete méthode, une même consommaton d’espace (par exemple :  une parcelle de 1000 m²
urbanisée) sera valorisée très diféremment selon qu’elle se situe dans l’enveloppe urbaine,  en extension en
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sein du gisement brut de 8,2 ha identfé au sein de l’enveloppe urbaine, 3,6 ha seraient mobilisables. Il
n’est  toutefois  pas  précisé  quel  serait  le  potentel  d’immobilier  réhabilitable  à  vocaton  d’habitat
permanent et touristque 2c.

-Enjeu de préservaton des espaces de fauche et d’alpage : l’analyse produite est intéressante puisqu’elle
permet  de repérer  les  pressions  (pour  des usages  liés  notamment au statonnement et  aux  pratques
sportves :  ski,  VTT  … )  dont les surfaces de fauche ou d’alpages font l’objet.  Cependant,  les éléments
resttués du diagnostc agricole de 2011, déjà ancien, ne permetent pas d’avoir une vision au plus juste de
la situaton actuelle. La précision des cartes présentées (notamment celle à l’échelle communale) est de
plus insufsante26 et celles – ci ne présentent pas les enjeux en termes de qualité agronomique des sols .

-Geston de la  ressource  en eau potable     :  c  omme pour le  diagnostc  agricole,  les  bases  sur  lesquelles
reposent  les  analyses  sont  anciennes  (schéma  directeur  d’adducton  en  eau  potable  de  2012)  et  ne
permetent pas une informaton correcte du public sur la disponibilité actuelle  de la ressource en eau
potable. Il est d’autant plus important qu’un état des lieux actualisé soit dressé (prévu pour 2020 – 2021
d’après  l’annexe  sanitaire  du RP)  que le  réseau connaît  des  fuites  considérables  (900  m³ par  jour  en
201227). Le bilan besoins-ressources n’intègre pas non plus la producton de neige de culture, qui depuis
2012, a fait l’objet d’évolutons notables28.

LlAutborité  eovirboooemeotale  recbommao e   e  repreo re  le  RP  au  vu   es  iosufsaoces  expbosées  ci-
 essus.

Llétat ioital  e lleovirboooemeot  es secteurs susceptbles  lêtre afectés  e maoière obotable par la mise
eo  œuvre  u prbojet  e PLU, est directement intégré à l’analyse des incidences environnementales des
projets portés par le projet de PLU29. Outre que cete intégraton ne permet pas une appréhension aisée et
spécifque  des  enjeux  environnementaux  liés  aux  secteurs  à  urbaniser,  l’informaton  est dispersée,
incomplète et de qualité assez variable. 

Le RP tre bénéfce de cartographies précises issues du dossier d’autorisaton UTN « Club Med » de 2019
pour l’analyse de la zone AUts de 7,7 ha tandis que les descriptons environnementales des zones AU de la
Ruaz (1,4- ha), Choseaux (0,c ha) et Choseaux Ville (0,8 ha) sont très foues et succinctes, voire absentes en
ce qui concerne la zone de stockage Nd de déchets inertes (environ 4- ha) prévue dans le secteur du col du
Télégraphe.

De plus, il n’y a pas de resttuton correcte de l’état inital du secteur voué à l’extension du domaine skiable

périphérie de cete enveloppe ou isolée des autres bâtments. Cete analyse de l’étalement urbain donne des
résultats diférents de l’analyse de la consommaton d’espace et ne la remplace pas ;  ces deux analyses sont
complémentaires. La consommaton d’espace correspond aux surfaces d’espaces naturels, agricoles et foresters
qui sont artfcialisés, notamment pour l’habitat, les actvités économiques et les infrastructures. Elle se calcule
généralement en additonnant la surface des parcelles concernées.

2c Il convient de rappeler que l’artcle L. 1c1-4- du code de l’urbanisme relatf au contenu du rapport de présentaton
du PLU, et notamment de son état inital précise qu’ «en zone de montagne, [le] diagnostc est établi également
au regard des besoins en matère de réhabilitaton de l'immobilier de loisir (...)     »  .

26 Il est ainsi très difcile de localiser précisément, à la parcelle, les « terres de pâtures et iauchables », car d’une
part, il n’y a pas de fond cadastré sur les emprises des terres agricoles identfées et d’autre part, l’échelle très
pette ne permet pas une lisibilité correcte.

27 Ces fuites ont été résorbées en parte par des travaux conduits sur le réseau (remplacement complet de la conduite
d’adducton, en mai 2019, entre le captage des Frédières et le réservoir  de la Charmete par une conduite de
diamètre supérieur) (source : note technique justfcatve versée en annexe du RP, « parte A : eau potable », p.c)

28 L’extension du réseau de neige de culture a été réalisée dans les secteurs du Crey du Quart et du Sétaz en 2017 et
2018,  en vue de « permetre l’enneigement  de  l’ensemble du domaine  soit  32 km,  72 ha,  413 enneigeurs  et
172 000 m³ d’eau en 100 heures » (source : étude d’impact « opératons d’aménagement du domaine skiable de
Valloire », janvier 2017, bureau d’études Groupe NOX, p. 7 ).

29 RP p. 261 à 278.
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(UTN structurante secteur de l’Aiguille noire) alors que celui-ci présente des enjeux très forts au regard des
études déjà conduites dans le cadre du RP du SCoT approuvé le 2c février 2020.

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e repreo re llétat ioital  e lleovirboooemeot  es secteurs  e
prbojet  au  regar   es  remarques  précitées,  eo  vue  obotammeot   luoe  i eoticatboo  et  qualiicatboo
satsiaisaote  es eojeux eovirboooemeotaux et  luoe ioibormatboo cborrecte  u public.

2.2.  Exposé des raisons qui justifient les choix opérés au regard des 
différentes options possibles, notamment vis-à-vis des objectifs de 
protection de l’environnement

La justfcaton des choix retenus par le projet de PLU est présentée en troisième parte du RP 30. Elle aborde
en premier lieu la défniton de diférents scénarios de développement démographique avant d’examiner
les orientatons fxées par le PADD , les orientatons d’aménagement et de programmaton (OAP) ainsi que
les dispositons prévues au règlement écrit et graphique.

2.2.1.  Choix du scénario démographique et de localisation en matière d’habitat 
permanent

À partr des enjeux édictés par le RP, trois propositons ou traductons opératonnelles ont été établies.
Cete démarche se  révèle  intéressante.  Toutefois,  ces  « propositons »  ne sont  pas  artculées  avec  les
scénarios démographiques étudiés et présentés en parte 331. Par ailleurs, la logique d’ensemble de chaque
propositon  n’est  pas  explicitée  et  ne  permet  ainsi  pas  de  saisir  la  ou  les  orientaton(s)  qui  la  sous-
tend(ent). De même, la distncton entre les familles d’actons de chaque propositon, pour un même enjeu,
n’est pas nécessairement évidente. Ainsi par exemple s’agissant de l’enjeu de protecton de la biodiversité,
le  rapport  de  présentaton32 n’apporte  pas  de  clé  de  lecture,  sur  la  spécifcité  et  la  dimension
environnementale de la propositon 1 « protéger au sein du PLU les espaces réservoirs de biodiversité et les
espaces nécessaires à leur bon ionctonnement grâce à un zonage spéciifque  » par rapport à la propositon
2 « protéger les espaces réservoirs de biodiversité grâce à un zonage spéciifque. Préserver la ionctonnalité
écologique des corridors écologiques et les espaces nécessaires à leur bon ionctonnement par un zonage A
ou  N  accompagné  d’une  trame  spéciifque  cartographiée  au  plan  de  zonage. »  Les  incidences
environnementales des diférentes propositons ne sont pas non plus présentées.

Le scénario de croissance démographique retenu in ifne pour le dimensionnement du PLU (+1,83 % par an
en moyenne soit une augmentaton de 23c habitants à échéance 2030) est qualifé d’ambiteux à juste ttre
et paraît peu réaliste compte tenu du déclin démographique relevé sur la commune  (- 1,8 % par an en
moyenne entre 2007 et 2017)33. 

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  lapprboiboo ir la  émarche  létu e  es scéoaribos,  pbour les
qualiier,  les  eorichir,  les  artculer  clairemeot  avec  les   iféreotes  trajectboires   émbographiques
eovisagées, et  leo préseoter les ioci eoces eovirboooemeotales pbour établir uoe visiboo plus claire  e la
justicatboo  u chboix  e  évelboppemeot reteou au regar   e lleovirboooemeot.

30 p. 1cc à 24-2
31 RP p. 171 : scénario 1 : +0,16 % par an ; scénario 2 : +0,61 % par an ; scénario 3 : +1,83 % par an.
32 RP p. 162.
33 RP p. 170 : “lors du deuxième débat du PADD en décembre 2019, les élus ont souhaité aller dans le sens du SCoT et

affirmer le positonnement de Valloire comme pôle relais en augmentant son objecti démographique de 50 à 235
habitants supplémentaires en 10 ans. Les élus ont iait le choix d’un développement ambiteux.” Le scénario de
+1,83 % de croissance annuelle moyenne conduit à un rythme de constructon de 14- logements par an ce qui se
rapproche du seuil maximal de producton annuelle prescrit par le DOO du SCoT pour Valloire (1c logements par
an maximum).
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Eo matère  e chboix  e lbocalisatboo  es secteurs bouverts   llurbaoisatboo et   ttre illustrati, la zone 2AU
« Les  Choseaux »  (0,c  ha)  pose  queston.  Sa  justfcaton  au  regard  des  enjeux  environnementaux  (en
extension de l’enveloppe urbaine, en dehors des zones d’étude relatve aux risques naturels ...) n’est, à ce
stade, pas démontrée compte tenu de la proximité dans ce secteur d’un autre parcellaire identfé en tant
que potentel de densifcaton mobilisable, de superfcie équivalente à la zone 2AU, et laissé par le projet
de PLU à l’état naturel34-. 

LlAutborité  eovirboooemeotale  recbommao e   booc  lapprboiboo ir  la  justicatboo   es  secteurs  bouverts   
llurbaoisatboo au regar   es eojeux eovirboooemeotaux.

2.2.2.  Stratégie de développement touristique

Le RP précise que la staton de Valloire se distngue par «  une part non marchande (...) plus iaible que sur
d’autres statons comparables, ceci au regard de l’historique des outls commerciaux (et notamment de la
centrale de réservaton) »3c et bénéfcie d’une clientèle de proximité importante. Il s’agit de facteurs qui
confortent son positonnement concurrentel. 

Le  projet  prévoit  l’ouverture  à l’urbanisaton d’un nouveau secteur à vocaton touristque Auts,  d’une
surface de 7,7 ha, pour y inscrire l’UTN structurante Club Med destnée à diversifer l’ofre d’hébergement,
permetre une montée en gamme du parc d’immobilier touristque afn d’atrer une nouvelle clientèle
étrangère  et  renforcer  la dynamique  économique  de  la  commune36.  Le  RP  gagnerait,  pour  la  bonne
informaton du public, à resttuer les diférentes alternatves de localisaton envisagées dans le cadre du
dossier UTN de 2019 37.

Le fait que cete UTN structurante soit inscrite dans le SCoT ne dispense pas le PLU d’une réfexion sur la
manière dont elle pourrait être mise en œuvre, d’une manière plus restreinte ou plus raisonnée ouvrant
sur des alternatves en termes de surface d’opératon et de phasage du programme dans le temps. Dans ce
cadre il conviendrait d’intégrer à cete réfexion la prise en compte efectve et préalable du potentel de
réhabilitaton en lits existants (727 lits identfés38).

L’inscripton de cete zone Auts, en discontnuité du tssu urbain existant, est justfée, selon les termes du
dossier, par la qualifcaton d’ « intérêt général » du projet immobilier qui y est prévu39 sans que celle-ci ne
soit  démontrée,  tout  comme  le  fait  que  ce  secteur  « ne  présente  pas  d’enjeux  environnementaux4-0

mériterait, lui aussi, d’être argumenté. 

34- Il s’agit du tènement foncier consttué notamment des parcelles cadastrées C27c, 276 (pour parte), 334-0, 334-4-,
334-8, 33c0, 33c1, 33c2, 33c3. Il est classé au projet de plan de zonage en zone naturelle à destnaton de jardins
Nj.

3c 36% alors que la moyenne des statons de ce type tourne autour de c4-%. RP p. 37.
36 Les retombées économiques sont estmées à environ 8 millions d’euros d’après le dossier d’autorisaton UTN de

2019.
37 Six  sites  potentels  avaient  été  étudiés  (« Les  Granges »,  « Les  Verneys  Golf »,  « Combe  de  Saint  Pierre »,

« Verneys/tdroite  télésiège »,  « Geneuil »,  « Les  Verneys  /tgauche télésiège »)  intégrant  les  enjeux  des milieux
naturels et agricoles (dossier de créaton UTN « Club Med Valloire-Les Verneys », janvier 2019, p. 210 à 222).

38 RP p. 177 dont le projet de rénovaton de la ferme des Pierrots, situé au sein du chef-lieu et au potentel de
conversion en lits touristques estmé à 4-0 lits.

39 Le caractère d’intérêt  général  accordé au projet  de Club Med,  est reprise au PADD p.10,  suite au  travail  de
propositons formulées au RP p.167 : « Les constructons nouvelles en discontnuité ne seront possibles que pour
des projets d'intérêt général du type Club Med. »

4-0 Tout comme le fait qu’ « il ne présente pas d’enjeux environnementaux comme on peut les trouver ailleurs sur
Valloire » d’après le RP p. 181.
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Slagissaot   es  prbojets   e  rembootées  mécaoiques  et   e  pistes   e  ski  assbociées,   aos  le  secteur   e
llAiguille oboire  (situé à plus de 2 000 m d’alttude en site vierge) intégrées en tant qu’UTN au SCoT, qui
étendent le domaine skiable existant pour augmenter l’ofre de ski à destnaton, notamment, des clients
du village de vacances Club Med4-1, le RP ne donne aucun élément de justfcaton probant, notamment au
regard des enjeux environnementaux forts. 

Sur ce pboiot, llAutborité eovirboooemeotale reobouvelle les bobservatboos ibormulées eo ces termes  aos le
ca re   e  sboo  avis  sur  le  prbojet  arrêté   u  SCboT  Pays   e  Maurieooe :  « les  projets  d’équipements
touristques [du SCoT] n’ont pas été étudiés réellement au regard de la problématque du changement
climatque  et  (...)  leur  localisaton  n’a  pas  été  guidée  par  les  enjeux  environnementaux  »42 ;  elles
slappliqueot égalemeot au préseot prbojet  e liaisboos « par le haut » iotégré au PLU  e Vallboire.

Elle recbommao e, eo cbooséqueoce,  e revboir iboo ameotalemeot, au regar   es évbolutboos climatques
eogagées,  la  stratégie   e   évelboppemeot  tbouristque  pbortée  par  le  PLU  eo  explboraot  uo  mbo èle
écboobomique plus sbouteoable slappuyaot sur uo tbourisme  e quatre saisboos cbomplémeotaire  e llbofre  e
ski.

2.3.  Articulation du projet avec le SCoT Pays de Maurienne
Les éléments de présentaton de la compatbilité du projet de PLU avec le SCoT Pays de Maurienne fgurent
dans  plusieurs  partes  et  chapitres  au  sein  du  RP.  Cete  dispersion  entre  la  parte  3  et  4-  du  RP  est
préjudiciable4-3 à l’analyse, car elle ne permet pas d’apprécier dans sa globalité le rapport de compatbilité
du projet de PLU avec les orientatons structurantes fxées par le document d’orientaton et d’objectfs
(DOO) du SCoT. 

En parte 4-, la présentaton sous forme de tableaux à double entrée («  orientatons du SCoT / compatbilité
du PLU avec le SCoT ») est claire mais devrait couvrir l’ensemble des orientatons prévues au DOO du SCoT
(déf n°1 à n°3), par exemple celles relatves à la réhabilitaton de l’immobilier touristque existant, à la
préservaton du foncier agricole stratégique ou de la protecton contre les risques naturels (avalanches,
risques miniers…).
LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e cbompléter llaoalyse  e la cbompatbilité  u prbojet  e PLU
au  regar   e  lleosemble   es  borieotatboos  prescriptves   u  DOO   u  SCboT,  qui  eoca reot  les  eojeux
eovirboooemeotaux,  eo  partculier  eo  ce  qui  cbooceroe  les  bobjectis  eo  matère   e  réhabilitatboo
 limmbobilier tbouristque,  e reobouvellemeot urbaio,  e  évelboppemeot  léoergies alteroatves,  e prise
eo cbompte  es risques oaturels.

4-1 En efet, l’arrivée d’une nouvelle clientèle issue du Club Med (augmentaton potentelle de 13 % du nombre de
journées skieurs) a été intégrée dans le cadre du programme d’investssement pluriannuel  (2018-2021) de la
société d’économie mixte (SEM) Valloire, gestonnaire actuel du domaine skiable (source : dossier d’autorisaton
UTN Club Med, p. 143, 233, 244, disponible en ligne sur le site internet de la commune  :  htps://www.mairie-
valloire.ir/InioliveDocuments/utn_club_med_valloire_compressed__1_.pdi ).

4-2 Avis MRAe sur le projet arrêté du SCoT Pays de Maurienne en date du 20 août 2019, disponible en ligne, p.14-  :
htp:/t/twww.mrae.developpement-durable.gouv.fr/tIMG/tpdf/t190820_aara1c7_scot_paysdemaurienne_73.pdf

4-3 La parte 3 p.188 présente uniquement la compatbilité du PLU avec les prescriptons du DOO du SCoT en matère
de consommaton foncière et de constructon de logements. Dans la parte 4-, le RP p.24-9, fait le choix de se
concentrer « sur les orientatons du SCoT liées à l’environnement » en ne présentant que celles relatves au « déf
n°1 » du SCoT (« Reconnaître, préserver, valoriser les « communs » que partagent les Mauriennais »). Ce choix est
très  discutable  compte  tenu  du  fait  que  les  autres  « défs »  du  DOO  du  SCoT  traitent  également  d’autres
thématques environnementales importantes ou sont en lien direct avec elles (énergie, mobilité, risques naturels,
foncier recyclable ...) .
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2.4.  Incidences notables probables du projet de PLU sur 
l’environnement et mesures prévues pour éviter, réduire et, le cas 
échéant, compenser les incidences négatives

L’analyse des incidences environnementales est exposée en parte 4- du RP4-4-. Elle est conduite d’abord au
regard des secteurs de projet  (à l’exclusion notable du projet  d’UTN structurante des deux remontées
mécaniques et pistes du secteur de l’Aiguille noire ainsi que du projet de zone de stockage de déchets
inertes dont les incidences sont approchées de manière dispersée au travers des diférentes thématques
environnementales),  puis  vis-à-vis  des  thématques  environnementales  faisant  enjeu  à  l’échelle
communale (« paysages et  patrimoine »,  « espaces naturels  et  ionctonnalité  écologique »,  « ressources
naturelles et pollutons », « risques et nuisances »).

2.4.1.  Incidences globales et sectorielles à l’échelle des projets – mesures ERC 
Le dossier UTN de 2019 permet de disposer d’éléments sérieux de connaissance du site et de ses enjeux.
Au-delà de la justfcaton du projet par ailleurs questonnée plus haut, la mesure d’évitement envisagée
(retrait  d’un  secteur  sensible  écologiquement  par  présence  de  zones  humides  et  d’espèces  végétales
protégées)  par  le  PLU,  qui  s’appuie  sur  une  connaissance  précise  des  enjeux  environnementaux,  est
bienvenue. 
Mais dans l’ensemble, au ttre de l’analyse des incidences et compte tenu des insufsances de l’EIE des
projets  inscrits  au  projet  de  PLU  et  relevées  au  point  2.1  du  présent  avis,  il  est  difcile  d’apprécier
correctement les impacts générés. 

Au global, les qualifcatons proposées apparaissent peu convaincantes. Ainsi, par exemple, dans le cas des
incidences sur les espaces naturels  et la biodiversité,  qualifées de « potentelles », cete appréciaton se
trouve  même  déconnectée  de  l’état  actuel  des  connaissances  déjà  établies  sur  les  projets  d’UTN
structurantes reprises dans le cadre du PLU (incidences fortes).

Cete défcience de l’étude des incidences tent à l’absence d’analyse de certains enjeux environnementaux
(changement climatque ou préservaton des espaces agricoles de fauche4-c en partculier) et à la faiblesse de
l’EIE des secteurs étudiés (par exemple,  il n’y a pas eu d’inventaire faune – fore pour l’OAP n°4- «  La Ruaz », il
n’y a pas eu non plus de recherche partculière de présence avérée de Tétras lyre dans les zones potentelles
de reproducton identfées au sein de la trame verte et bleue départementale 4-6...). 

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e repreo re llaoalyse  es ioci eoces eovirboooemeotales :
• eo premier lieu, eo apprboiboo issaot llEIE  es zbooes susceptbles  lêtre afectées  e maoière obotable
par la mise eo œuvre  u PLU (ci. pboiot 2.1  u préseot avis) ;

• eo secboo  lieu, eo y iotégraot les eojeux  u chaogemeot climatque et  e la préservatboo  es prairies
 e iauche ;

• eoio, eo eovisageaot  es mesures a aptées,  lévitemeot puis  e ré uctboo vboire  e cbompeosatboo,
 es ioci eoces évaluées   lléchelle  u PLU.

4-4- RP p. 261 à 303.
4-c Les zones Uc « Les Clots » (0,3 ha) et « La Ruaz 2 » (0,2 ha) apparaissent en surfaces de prairies exploitées au

dernier registre parcellaire graphique (RPG) accessible (2018) tandis que la zone AU « Choseaux Ville » (0,8 ha) est
identfée terre de fauche sur la cartographie du RP p. 33.

4-6 Les incidences sur l’habitat du Tétras lyre sont examinées au regard de l’établissement d’une zone tampon de
100 m, déclarée comme défavorable à l’espèce, autour de l’enveloppe urbaine. Cete délimitaton ne semble pas
fondée  en  l’état  sur  des  éléments  scientfques.  De  plus,  l’implantaton  de  constructons  en  périphérie  de
l’enveloppe urbaine et à proximité des zones avérées de reproducton, pourrait générer des incidences indirectes.
En efet, cete nouvelle urbanisaton conduira à la dispariton des zones tampons nécessaires au mainten de la
tranquillité d’une espèce très sensible au dérangement lié à la fréquentaton humaine.
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2.4.2.  Évaluation des incidences Natura 2000

Le RP fait l’impasse de l’évaluaton des incidences du projet de PLU sur les sites Natura 2000 au motf que
la commune ne possède pas de site Natura 2000 dans son périmètre administratf4-7. Dans le cas du PLU de
Valloire, cete analyse se révèle pourtant  indispensable compte tenu de la proximité immédiate du projet
d’extension du domaine skiable (UTN structurante secteur de l’Aiguille  noire) avec le site Natura 2000
« landes, prairies et habitats rocheux du massif du Mont Thabor »4-8.

Il est indiqué qu’une mesure de fermeture hermétque temporaire serait mise en place afn d’éviter tout
basculement gravitaire des skieurs hors piste vers le site Natura 2000 situé en versant est sur la commune
de Valmeinier. Cete précauton, aléatoire et liée au seul fonctonnement des remontées mécaniques, est
d’autant plus insufsante que le PLU rend possible par ailleurs d’autres aménagements potentels liés au
domaine skiable, au sein d’une surface bien plus vaste que celle dédiée à l’emprise des deux remontées
mécaniques et pistes associées visées.

En  l’état,  l’absence  d’impacts  notables  sur  les  habitats  et  les  espèces  d’intérêt  communautaire  ayant
justfé la désignaton du site Natura 2000 n’est pas démontrée.

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e prbocé er   uoe aoalyse  es ioci eoces  u prbojet  e PLU
sur  le  site  Natura  2000  « lao es,  prairies  et  habitats  rbocheux   u  massii   u  Mboot  Thabbor »  tbout
partculièremeot  au  regar   e  llexteosiboo  ibort  cbooséqueote   u   bomaioe  skiable   aos  le  secteur   e
llAiguille oboire.

2.5.  Indicateurs de suivi - résumé non technique
Le  ispbositi  e suivi proposé, très sommaire, ne permet pas de suivre à un stade sufsamment précoce
(fréquence de recueil  des données envisagée à c ans) la plupart des enjeux environnementaux et leur
éventuelle ateinte. De plus, aucun état de référence, ni modalités de recueil ne sont précisés. 

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e repreo re  aos sboo eosemble le  ispbositi  e suivi au vu
 es iosufsaoces cboostatées au seio  e llEIE,  e maoière   le reoiborcer sur la prise eo cbompte  es eojeux
primbor iaux pbour le territboire49.

La  rédacton  du  résumé  oboo  techoique semble  avoir  été  négligée,  ce  qui  est  partculièrement
dommageable pour l’informaton du public. Placé à la fn de l’évaluaton environnementale, il ne présente
aucune cartographie et n’expose principalement que la parte relatve aux incidences environnementales
générées par le projet. Les projets structurants du PLU (Club Med et remontées mécaniques) ne sont pas
cités  explicitement  et  certains détails  purement  techniques et  localisés  sont  exposés,  ce  qui  accentue
l’illisibilité de ce résumé dit « non technique ».

LlAutborité eovirboooemeotale rappelle que le résumé oboo techoique boccupe uoe ibooctboo esseotelle  aos
llapprbopriatboo par le public  es caractéristques  u prbojet  e plao. Elle recbommao e  e le reo re plus
accessible et  e le repreo re  aos sboo eosemble eo teoaot cbompte  es recbommao atboos par ailleurs
émises  aos le ca re  u préseot avis.

4-7 RP p. 303.
4-8 Cf. aussi fche 11- « l’évaluaton environnementale des documents d’urbanisme en présence de sites Natura 2000  »

du Guide de l’évaluaton environnementale des documents d’urbanisme-une démarche au service de la qualité des
documents  d’urbanisme,  CGDD,  Théma,  Collecton  Balise,  novembre  2019 :  webissimo.developpement-
durable.gouv.ir/IMG/zip/guide_de_l_evaluaton_environnementale_des_documents_d_urbanisme_cle5b561d.zip

4-9 En partculier, la préservaton des prés de fauche, la consommaton d’espaces à destnaton de l’habitat et du
tourisme, le suivi des travaux sur le réseau d’eau potable, les actons de réhabilitaton de l’immobilier existant, la
producton en neige de culture…
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3.  Prise en compte de l’environnement par le projet de PLU

3.1.  Gestion économe des espaces naturels et agricoles et lutte contre 
l’étalement urbain

Cbooceroaot llhabitat,  le besoin de construire 139 logements n’apparaît pas pleinement justfé comme
évoqué au point 2.2.1. Toutefois, sur un foncier mobilisable de 4-,7 ha, le projet envisage une maîtrise des
densités compatble avec le SCoT Pays de Maurienne et globalement satsfaisante, puisque 80  % de ce
foncier (environ 3,8 ha) fait l’objet d’une OAP avec une densité moyenne de 33 logements par ha.

Eo  matère  tbouristque,  l’OAP  thématque  (n°2)  sur  l’hébergement  est  intéressante.  Notamment,  elle
identfe les bâtments existants de nature touristque pour lesquels le changement de destnaton sera
interdit, ceci de manière à pérenniser les lits marchands sur le territoire communal.

En matère de réhabilitaton de l’existant, le PADD prévoit de «  soutenir le renouvellement et la rénovaton
du parc d’hébergement touristque »c0, cete intenton se traduit par la réhabilitaton de c3 lits touristques
ce qui  paraît  peu, concrètement,  au regard de l’objectf  fxé par le  SCoT de 1  4-1c lits  réhabilitables  à
échéance 2030.

De plus, l’enveloppe foncière de 7,7 ha pour l’UTN du Club Med consacrée à la satsfacton du besoin en lits
marchands supplémentaires de la staton, est conséquente et peu justfée (rato de 13c lits par ha). Si la
surface bâte est plus réduite (environ 4- ha de surface de plancher),  l’ensemble du périmètre est bien
destné à être en grande parte artfcialiséc1.

Eo ce qui cbooceroe les autres vbocatboos, le PLU inscrit en zone Nd une surface naturelle dédiée au stockage
de matériels et déchets inertes dont la superfcie est importante (environ 4-ha) dans le secteur du col de
Télégraphe.  Cete superfcie  n’apparaît  en l’état  pas  justfée,  notamment en l’absence d’identfcaton
précise des besoins. L’éloignement du site retenu ne semble pas garantr qu’il soit apprécié et utlisé.

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  :
•  e réioterrboger les  ispbositboos  u PLU eo matère  lhébergemeot tbouristque eo vue  e cboo itboooer
la créatboo  e lits oeuis   la réhabilitatboo préalable  e lits existaots et  e maîtriser aiosi le risque  e
 évelboppemeot  e iriches ;

• oboobobstaot la ré uctboo  u périmètre  e la zbooe AUts ioitalemeot eovisagé  u iait  e la prboximité
 luoe zbooe humi e et  lhabitat   espèces prbotégées,  e ré uire eocbore llemprise iboocière ioscrite au
prbojet  lhébergemeot tbouristque,  aos le but  e répboo re aux stricts besboios  éj  i eotiés pbour la
réalisatboo  u prbojet  lUTN Club Me  ;

•  e ré uire les suriaces oaturelles    estoatboo  e zbooes  e stbockage  e  échets ioertes   partr  luoe
estmatboo explicite  es besboios.

3.2.  Préservation des espaces naturels et agricoles, des continuités 
écologiques ainsi que du cadre paysager

Le PADD afche notamment les objectfs de « préserver l’armature écologique du territoire », en partculier
« les espaces nécessaires au bon ionctonnement de la trame verte et bleue (  …) les milieux ouverts des
coteaux qui sont iavorables à la reproducton du Tétras lyre  » et de « prendre en compte les terres de

c0 PADD p. 12 et 14-.
c1 Outre l’implantaton d’un village de vacances Club Med, il est envisagé au sein de l’emprise de la zone AUts, la

créaton d’une piste de ski atenante, d’un jardin des neiges, la constructon d’une route d’accès par la réalisaton
d’un nouveau franchissement de la Valloirete (source : dossier UTN de 2019).
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iauche dans le développement de l’urbanisaton (…) aifn de les préserver » c2.

Les dispositons réglementaires devraient contribuer à la protecton des milieux naturels et des contnuités
écologiques (trames graphiques spécifques aux zones humides et aux corridors écologiques) mais elles
apparaissent  amoindries  dans  certains  cas  par  des  dérogatons  ou  par  l’absence  de  matérialisaton
graphique :
• les projets d’intérêt général peuvent être autorisés dans les corridors écologiques «  dans la mesure où

ils ne remetent pas en cause la qualité et la ionctonnalité écologique des espaces de la Trame Verte et
Bleue ». L’inscripton de l’emplacement réservé n°10 (statonnements pour une surface de 3  000 m²) au
sein même du corridor identfé en est d’ailleurs une traducton préoccupante ;
•  la  préservaton du Tétras  lyre  est  identfée  comme un enjeu fort  au sein  du projet  mais  ne

bénéfcie  d’aucune  trame  protectrice  au  sein  du  plan  de  zonage.  Au  regard  du  manque
d’approfondissement ci-avant exposé sur ce sujet (pas de recherche spécifque sur le terrain), il
n’est pas exclu que le projet de PLU contribue à accentuer le dérangement de l’espèce. De même,
les ZNIEFF de type I ne sont pas identfées au plan de zonage, l’une d’entre elles (« Gorges de la
Valloirete ») est directement impactée par une opératon de défrichement dans le cas du projet de
zone de stockage de déchets inertes classé en zone Nd (4- ha dans le secteur du Col du Télégraphe).

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  e reoiborcer le  ispbositi réglemeotaire  u PLU  aos les zbooes
agricboles A et oaturelles N, eo vue  luoe prbotectboo satsiaisaote  es cborri bors écbolbogiques,  es ZNIEFF
 e type I53 et   es secteurs  les plus seosibles,  obotammeot ceux abritaot les  zbooes  e reprbo uctboo et
 lhiveroage  u Tétras lyre iocluse  aos llemprise  u  bomaioe skiable.

Un peu plus d’un ha de prés de fauche seraient impactés par l’urbanisaton engendrée par le projet  à
vocaton d’habitat, situé au sein de l’enveloppe urbaine ou à sa périphérie immédiate. En ce qui concerne
les surfaces en alpage, l’incidence est plus difcilement quantfable, mais de toute évidence signifcatve
notamment dans le cadre du projet d’extension du domaine skiable dont l’analyse est opérée au point 2.4-.
et 2.4-.2 du présent avis. 

Au plao  es paysages,  l’OAP thématque n°6 à l’usage du patrimoine bât conjuguée à l’applicaton du
règlement  dans  les  zones  urbaines  U,  est  de  nature  à  contribuer  positvement  à  la  préservaton  du
caractère patrimonial du bourg et de ses hameaux en tant que sites inscrits. Toutefois, la MRAe rappelle c4-

que le projet d’UTN Club Med inscrit au SCoT et traduit ici dans le PLU, présente des incidences paysagères
très  fortes.  Les  dispositons  prévues  par  l’OAP  n°3  demeurent  très  générales.  Le  projet  reste  donc
problématque par sa situaton en discontnuité, sur une route emblématque des Alpes conduisant au col
du Galibier et sur une pente très raide.

Au  regar   e  llampleur   u  iboocier  mbobilisé  pbour  la  réalisatboo   u  prbojet   lUTN  Club  Me ,   e  sa
cbomplexité eo termes  liosertboo paysagère,  situé eo iace  u hameau ioscrit   es Veroeys,  llAutborité
eovirboooemeotale  oe peut que iaire le cboostat  luo impact paysager sigoiicati et recbommao e,   ce
ttre  e reoiborcer les  ispbositboos eo matère  e paysage prévues  aos llOAP o°33 pbour  eo ré uire les
impacts. 

c2 PADD p. 9.
c3 A cet égard, une étude du CEREMA Centre-est amorcée fn 2019, sur le périmètre de la région Auvergne-Rhône-

Alpes,  cherche  à  caractériser  les  dynamiques  d’artfcialisaton  des  ZNIEFF  de  type  I  au  sein  des  documents
d’urbanisme.  Elle  constate  qu’à  partr  d’un  échantllon  de  SCoT  et  de  PLUi  «  les  ZNIEFF  sont  globalement
protégées  d’un  développement  notable  de  l’urbanisaton,  mais  pas  de  constructons  ou  d’aménagements
ponctuels     »  :  htps:/t/twww.cerema.fr/tfr/tcentre-ressources/tnewsleters/tsignture/tsignture-69-artfcialisaton-sols-
sa-mesure/tznief-i-artfcialisaton-sols-region-aura 

c4- Dans son avis sur le SCoT Pays de Maurienne, la MRAe identfe le projet UTN comme l’un des projets du SCoT les
plus  problématques  en  matère  d’incidences  paysagères  p.23 :  htp:/t/twww.mrae.developpement-
durable.gouv.fr/tIMG/tpdf/t190820_aara1c7_scot_paysdemaurienne_73.pdf
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3.3.  Adaptation du projet aux ressources en eau et au changement 
climatique

Le PADD dans son orientaton 2.3 s’engage à « adapter le développement aux capacités d’alimentaton en
eau potable ».

En  réalité,  l’augmentaton  prévue  de  la  capacité  de  producton  du  réseau  en  vue  d’absorber  le
développement touristque projeté par la commune va à rebours d’une orientaton tendant plutôt, selon le
PADD, à limiter l’impact du développement urbain.

En tout état de cause, plusieurs éléments d’incerttude demeurent et invitent à une vigilance certaine sur
l’impact généré par le projet de PLU sur la ressource en eau potable, fragilisée au surplus par les efets du
changement climatque :
• les besoins supplémentaires sont estmés à + 386 m³ par jour sur la base d’un rato de consommaton

de 200 litres par jour par lit et de 160 litres par jour par habitant permanent. La consommaton induite
par le projet de Club Med paraît sous-évaluée compte tenu de l’installaton de plusieurs équipements
aqualudiques (hammam, jacuzzi extérieur, piscines intérieures et extérieures ...)cc. Le projet nécessitera
par  ailleurs  la  mise  en  place  d’un  réservoir  de  4-00 m³ à  1 6c0  m  d’alttude  dont  les  incidences
environnementales n’ont pas été étudiées dans le cadre du présent RP ;

• comme vu au point 2.1, l’état des lieux issu du diagnostc de 2012 n’est pas clair. La note additve
produite en 2019 vise à estmer les gains générés par des travaux récents et à venir, notamment les
captatons de trop-pleins des captages de Frédière Haute et Frédière Basse. Ces gains en termes de
débit doivent cependant être mesurés à partr des valeurs d’étage hivernal, ce qui n’est pas encore
réaliséc6 ;

• le  diagnostc de 2019 ne prend pas en compte les  potentelles  difcultés liées  à la  récurrence des
années sèches et le besoin croissant en neige de culture dont le gestonnaire du domaine skiable (SEM
Valloire)  antcipe  pourtant  d’ores  et  déjà  la  survenance.  Depuis  plusieurs  années,  plusieurs
programmes d’enneigement ont été réalisés dans les secteurs du Crey du Quart et du Setaz et de
nouveaux dispositfs de stockage sont programmés à échéance du PLUc7.

Eo  llétat  actuel   es  cboooaissaoces,  llAutborité  eovirboooemeotale  olest  pas  eo  mesure   lapprécier
pleioemeot llateiote, par le prbojet  e PLU,  e llbobjecti  luoe gestboo  urable  e la ressbource eo eau eo
lieo avec les efets prbobables  u réchaufemeot climatque.

3.4.  Maîtrise des déplacements

En matère de déplacements,  la  commune peut connaître  un trafc  élevé  en période de fréquentaton
touristque hivernale (pic estmé à 9 300 véhicules par jour au RP p.101). Le développement touristque
projeté par le PLU va accroître les problématques sur un territoire à l’accessibilité déjà réduite (accès
unique par  la  route  depuis  Saint-Michel-de-Maurienne).  En l’état,  il  est  estmé que l’accueil  du public
généré par le projet d’UTN Club Med devrait engendrer l’arrivée de 230 véhicules supplémentaires. Cete
estmaton ne tent pas compte des travaux par ailleurs projetés sur le domaine skiable ou son extension.

cc Le dossier UTN (p. 172) évalue d’ailleurs une consommaton supérieure (24-0 m³ jour) à celle présentée par la note
technique de 2019 annexée au RP du PLU (210 m³ par jour), avec une consommaton de pointe évaluée à 36c m³
par jour. Cete consommaton de pointe n’est pas intégrée au raisonnement présenté dans le RP du PLU.

c6 Les débits de trop-plein présentés par la note technique de 2019 sont théoriques et la nouvelle mesure prévue au
printemps 2020 est trop tardive pour mesurer un étage hivernal se situant entre février et mars pour l’alttude
(plus de 2000 m) de ces captages.

c7 La mise en eau d’une nouvelle retenue de 4-8 000 m³ sur le plateau Thimel est projetée à horizon fn 2022, en vue
d’augmenter la capacité de stockage et la réactvité de la disponibilité en eau à destnaton d’une producton de
neige de culture.
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La principale mesure proposée par le PLU est consttuée par l’OAP thématque n°c relatve aux liaisons
piétonnes. Elle vise à organiser le maillage du territoire par les circulatons douces entre les diférents
hameaux du territoire.

LlAutborité  eovirboooemeotale  recbommao e   lapprboiboo ir  la  réfexiboo  cboo uite  sur  les  mbo es   e
traospbort alteroatis   la vboiture io ivi uelle, obotammeot  aos le ca re  es obouveaux fux tbouristques
que le PLU ambitboooe  e reo re pbossibles.

3.5.  Exposition des populations aux risques naturels de montagne

La  commune  de  montagne  de  Valloire  est  exposée  assez  fortement  aux  risques  naturels.  Le  plan  de
préventon des risques naturels (PPRn) les recense en grande parte (hors concessions minières, risques
sismiques) et identfe les zones non constructbles ou constructbles sous conditons à cet égard. 

Deux projets d’urbanisaton (Club Med et zone 2AU des Choseaux) ont dû faire l’objet d’une étude d’aléa
spécifque car situés en dehors du périmètre du PPRn en vigueur. Les expertses complémentaires à «  dire
d’expert » ont conduit à réduire l’emprise de la zone 2AU tandis que des investgatons géotechniques en
lien avec l’aléa de glissement de terrain restent à mener dans le cas du Club Med.

3.6.  Cas particulier du projet d’UTN structurante dite « création de deux
remontées mécaniques et pistes associées en extension du 
domaine skiable alpin Galibier-Thabor »

Dans son orientaton 3.1, le PADD entend « antciper les projets d’extension du domaine skiable »c8. Ces
projets  d’extension  sont  inscrits  au SCoT Pays  de Maurienne,  se  traduisant  par  la  réalisaton de deux
remontées mécaniques et de pistes associées pour une emprise estmée à 12 ha. La MRAe a déjà formulé
des observatons sur ce sujet en soulignant, dans son avis sur le projet  de SCoT, le «  constat d’un iort
impact ioncier lié aux extensions de domaines skiables, symptomatque d’une course à l’alttude motvée
par l’objecti de contrecarrer les efets du changement climatque ».

La traducton, notamment graphique, que le PLU fait de l’UTN structurante, conduit à une considérable
aggravaton des efets environnementaux sur des secteurs identfés, au stade du projet de SCoT arrêté,
comme étant à forts enjeux :  espaces agricoles de grande surface, zone de riche biodiversité  avec des
zones humides d’alttude dispersées, proximité immédiate avec un site Natura 2000 et un site classé ... 

En efet, le projet de PLU ouvre la possibilité de réaliser des aménagements liés au domaine skiable sur de
nouvelles  surfaces  d’alpage classées  en zone agricole  Apsc9 au sein du vallon  de l’Aiguille  noire,  cete
extension du domaine skiable étant estmée à plus de 4-00 ha60. Les illustratons qui suivent permetent de
situer les évolutons de zonages réglementaires avant et après projet de PLU.

c8 PADD p. 12.
c9 Le règlement de la zone Aps  permet la réalisaton d’installatons liées à la pratque du ski alpin. Chaque zone du

PLU comportant un indice « s » le permet par ailleurs (As, Ns, Neps).
60 Cete surface était estmée à 300 ha dans le cadre du dossier UTN de 2019 en lien avec la créaton du Club Med.
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Alors que l’évaluaton des incidences environnementales de cete extension du domaine skiable se limite à
brièvement énoncer que la « créaton de deux nouvelles remontées mécaniques et pistes associées (...)
présente des incidences potentelles sur les réservoirs de biodiversité, zones humides et habitats iavorables
au Tétras lyre de ce secteur » aucune analyse permetant de les apprécier n’est produite et les mesures
ERC sont  formulées  de manière  générale  et  très  succincte,  se  bornant  à indiquer  que les  «  nouveaux
aménagements devront respecter la mise en  œuvre des mesures pour éviter,  réduire ou compenser les
impacts sur la iaune, la fore et la biodiversité ».

Au regar   e llextrême iaiblesse   e ces  élémeots  llAutborité  eovirboooemeotale  olest  pas  eo  mesure
 lapprécier la qualité  e la prise eo cbompte  e lleovirboooemeot par le prbojet  e PLU. 

LlAutborité eovirboooemeotale recbommao e  létu ier très sérieusemeot tboutes les boptboos alteroatves  
la réalisatboo  e llUTN structuraote telle quleovisagée, y cbompris celle  e sa oboo-réalisatboo.
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Estmaton et localisaton de la suriace
supplémentaire ouverte aux

aménagements du domaine skiable
(source : iond cadastral sur

geoportail.gouv.ir)

Extrait du plan de zonage du projet de PLU arrêté
(source : règlement graphique / 4.2.1 Plan

général)

Extrait de zonage du PLU actuel
(source :

htp://www.observatoire.savoie.equip
ement-agriculture.gouv.ir/)

http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/
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